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PREMIERE PARTIE: Travail méthodologique.

Le secteur du tourisme est fortement marqué par un caractère saisonnier, tant au niveau de
l'emploi que de la gestion de ses activités.

A - Exploitation et analyse d'une documentation relative au groupement d'employeurs.

A partir des annexes 1 et 2 et de vos connaissances, vous répondrez aux questions en les illustrant si
possible par des exemples.
1. 99 % des groupements d'employeurs sont constitués en association. Ils sont dotés de la

personnalité morale et n'ont pas de but lucratif. Expliquez ces deux caractéristiques juridiques.

2. Recensez les avantages d'un groupement d'employeurs:
- pour les entreprises adhérentes,
- pour les salariés.

3. Identifiez les freins au développement de ces groupements d'employeurs dans le tourisme.

4. Expliquez les similitudes et les différences entre la mise en place d'un emploi dans l'intérim et
dans le cadre d'un groupement d'employeurs.
Votre réponse peut être présentée sous forme de schéma

B - Exploitation d'une documentation relative à un parc de loisirs.

Un nouveau parc de lOISirs a ouvert le 1er juin 2006 en Alsace. Il s'agit du Bioscope, premier parc de
lOISirs et de découvertes consacré à l'homme et à son environnement. Ce projet qui a pris forme dans
le cadre du Plan « Alsace 2005 » est un nouvel exemple de partenariat public - privé.

A l'aide de vos connaissances et des annexes 3, 4, 5, vous traiterez les points suivants:

1. Repérez les différents métiers du groupe Compagnie Des Alpes (CDA). Comparez leur part
respective dans le chiffre d'affaires global annuel.

2. Présenter l'évolution de la stratégie du groupe C.D.A. en précisant par quel moyen elle a été
possible

3. Expliquez les avantages et les inconvénients de la stratégie actuelle adoptée par le groupe C.D.A.

4. Présentez le lien eXistant entre le parc Bioscope et le groupe C.D.A. et expliquez le mode de
gestion du parc.

5. Identifiez la forme juridique du groupe C.D.A.

OEUXIEME PARTIE: Développement structuré

De nombreux événements touchent régulièrement le secteur du tourisme (terrorisme, épidémies,
conflits armés, catastrophes naturelles ...). La sécurité des touristes devient la préoccupation première
des organisations touristiques et des pouvoirs publics.
Le dictionnaire Larousse définit la sécurité comme la situation dans laquelle quelqu'un, quelque chose
n'est exposé à aucun danger, aucun risque d'agression physique, d'accident, de vol, de détérioration.

Dans un développement structuré, après avoir présenté les différents risques auxquels sont
exposés les touristes, vous analyserez par quels moyens les organisations touristiques et les
pouvoirs publics peuvent y faire face.
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Annexe l

Groupements d'employeurs·
une formule d'avenir?

Le groupement d'employeurs peut apporter des réponses à l'exigence croissante de flexibilité et de
pluricompéten~La notion d'emploi en temps partagé reste à développer et les expériences dans le
secteur du tourisme, partois informelles, sont encore relativement rares, souvent par méconnaissance
du dispositif.

Les groupements d'employeurs
sont <lpparus en France en 1985,
avec la premiere loi qui en a posé
le pnnclpe pour legaliser des pra­
tiques !<lrgement répandues dans
le secteur agncole, La formule s'est
developpee dans les autres sec­
teurs d'activite il partir de 1995
(agroalimentaire. industrie, ser­
vices. commerce, artisanat, santé.
professions liberales, secteur asso­
ciiltif). Selon la Fédération fran­
çaise des groupements d'em­
ployeurs, il eXIste environ 3500
groupements agricoles, une cen­
taine pour Imsertlon et la qualifi­
cation (GEIQ) et environ 300 grou­
pements a vocation économique
pour la plupart mter-sectoriels,
• Un groupement d'employeurs est
un collecttf d'entreprises qui se
sont dotees d'un outil commun
pour partager le temps de travail
des sal<lrtee, du groupement, soit
pour repondre cl des salsonnalites
complementéllres. soit pour par·
tager des emplOIS a temps partiel.
soit pour qualifier par des expé­
riences de travail diversifiees,
explique Philippe Cabon. directeur
du groupement RESO regroupant
des hotehers-restaurateurs en Loire­
Atlantique Il peut concerner un
seul secteur d'activlte ou être multi­
sectoriel et employer quelques
salanes ou plus d'une centaine.
Le groupement d'employeurs éta­
blit un contrat de travail au salél­
rié qu'" envoie dans l'entreprise
adhérente avec laquelle il a signe
une convention de mise à dispo­
sitlOn,lI ne s'agit pas d'intérim car
les salanes benéficient d'un contrat
de droit commun, si possible en
CDI, ils s'investissent sur du long
terme et sur des postes diversifiés.
Les entreprises sont adhérentes
et solidairement responsables du
groupement d'employeurs, elles

définissent collectivement le taux
de facturation et les règles de fonc­
tionnement du groupement. "
Le groupement d'employeurs peut
ètre constitué sous forme asso­
ciative (99 % des cas) ou coopé­
rative, Dans tous les cas, c'est
une personne morale à but non
lucratif fondée sur le mécanisme
de la responsabilité solidaire finan­
cière: si le GE a des dettes sala­
riales et sociales qu'il ne peut sol­
der sur ses fonds propres, n'importe
quel adhérent peut être appelé en
paiement pour la totalité de la dette.
En genéra 1. un groupement d'em­
p�oyeurs constitue un fonds de
garantie et il peut souscrire une
assurance Impayés. Un groupe­
ment d'employeurs est assujetti a
la TVA dès lors qu'un de ses
membres est dans ce cas; il existe
des groupements. hors "TVA" dans
le secteur associatif. Les groupe­
ments d'employeurs peuvent réunir
des entreprises et des collectiVI­
tes territoriales.

Mieux informer

Marion Douarche, responsable
du secteur développement recher­
che à l'ADECOHD (a ssociation
pour le développement économi­
que de la Haute-Durance), estime
que le principal frein au dévelop­
pement des groupements d'em­
ployeurs reste la frilosité par man­
que d'exemples de réussite. (\ La
mutualisation des salariés est un
outil de sécurisation des pluriac­
tifs saisonniers et un moyen de
conforter ou de développer l'acti­
vité des employeurs grâce à la
fidélisation du personnel. Le grou­
pement d'employeurs en pluriac­
tivité (exercice de plusieurs emplois
ou activités professionnelles, de
façon successive ou simultanée,

sur une annêe) , à une êcheJle dépar­
tementale ou régionale, permet
des combinaisons de métiers plus
variées, tout en posant la ques­
tion du logement des salariés. La
majorité des demandes que nous
observons concernent l'hôtellerie,
la restauration, le BTP, la santé.•
• On peut mutualiser un emploi en
construisant un temps plein à
partir de plusieurs temps partiels
ou un emploi à l'année à partir
d'emplois saisonniers, explique
Adeline Parenty, chargée de com­
munication à PERlPL, organisme
qui fait partie, avec l'ADECOHD,
du c entre de ressources interré­
gional alpin sur la pluriactivité et
la saisonnalité concernant les
régions Rhône-AlpesetPACA. Le
groupement d'employeurs consti­
tue l'une des formules pour y par­
venir. »

GEBA:
bâtiment et autocaristes

Le GEBA (Groupement d'emplo­
yeurs bâtiment autocaristes), grou­
pement d'employeurs associatif
à activité bi-sectorielle, a été créé
en 2004 par la CAPEB (métiers
du bâtiment) et par la FNTV (trans­
ports de voyageurs) pour pallier
le manque de personnel et amé­
liorer la fidélisation du personnel
chez les autocaristes et les arti­
sans du bâtimentdu Briançonnais.
Il regroupe une cinquantaine
d'entreprises adhérentes de la
CAPES ou de la FNTV. Les quinze
salariés en CD], pour la plupartori­
ginaires du Briançonnais, travaillent
dans le bâtiment d'avril à novembre
et le reste de l'année en tant que
chauffeurs chez des autocaristes
(voyages en France et à J'étran­
ger, navettes en station, ramassage

-~-- ---~-------------
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scolaire) ... Notre objectif est de
fldeliser les salaries saisonniers en
leur proposant une stabilité, sou­
ligne Marc Nicolas, directeur de
la CAPEB. Nous appliquons deux
conventions collectives. Les socié­
tes adherentes paient une cotisa·
tlOn de 50 €, versent une caution
equlvalant a un mOIs de salaire et
le GEBA SOUSCrit une assurance
Impayes pour garantir les salaires.
La remuneratlon du GEBA, qui fac­
ture sa prestation a l'entreprise en
appliquant la 1\1A a 19.60 %, est
de 1%du salaire (charges Incluses).
Notre volet formation est tres impor·
tant dans les deux secteurs ...

RESO: une synergie
dans l'hôtellerie­
restau ration

RESO (assoCIation loi 1901) est
un groupement d'employeurs de
l' hôtellerle- restauration cree fin
2002, en LOire-Atlantique, pour
repondre a des beSOins saisonnIers
de personnel. de competences spe­
cialisees et a des demandes d'ex­
tras, en temps complet ou partiel.
.. RESO est un groupement mono­
sectoriel qUi recrute des employes
en COI. en CDD ou en extra mis
a diSposition des adherents, pre­
cise son directeur Philippe Cabon.
Nous avons elabore une charte de
confiance avec la CCI qui permet
de mettre des outils a disposition
des professIonnels (contrats types,
aide a l'entretlen indiVIduel annuel,
feuilles d'emargement. .. ) pour les
aider a se structurer et a anticiper
leurs beSOinS de personnel.
RESO 44 a son siege a Nantes et
une antenne sur le littoral: Il inter­
vient egalement en Maine-et-LOire,
depuis 2005. avec deux antennes
a Angers et a Saumur, et pro­
chainement a Rennes. En 2005,
RESO a realise 85000 heures de
mise a dispositIon avec 180 adhé­
rents hôteliers-restaurateurs, ce
qui represente 40 ETP pour 100
a 120 salaries. Nous finalisons un
accord avec "hôtellerie de plein
air et nous réfléchissons avec les
sites touristIques du Saumurois à
la creation d'un poste de promo­
tion.

Un groupement réunit des entre­
prises ayant des besoins dans la
durée, répétitifs et prévisibles. Il
permet de stabiliser et de fidéliser
le personnel. de le sélectionner et
de l'adapter aux exigences de l'envi­
ronnement de travail; il décharge
l'entreprise des formalités admi­
nistratives et lui permet d'acqué­
rir des compétences spécialisées
pour développer de nouvelles acti­
vités. Pour le salarié, il représente
la stabilite de l'emploi, une possi­
bilité d'evolution, une gestion sim­
plifiee du salariat avec un seul
employeur et un enrichissement
professionnel grâce à la diversité
des experiences.

Des publics diversifiés

Avec RESO GEIQ, groupement
d'employeurs d'insertion par la qua­
�ification'cree en 2005 pour propo­
ser des contrats de profession­
nalisation. nous assurons J'accom­
pagnement. l'Insertion et la quali­
fication. Avec RESO formation,
nous assurons la formation initiale
et contmue. la professionnalisa­
tion. RESO peut offrir des débou­
chés à des personnes expérimen­
tées ayant dépassé la cinquantaine
qui éprouvent des difficultés à
retrouver un poste en entreprise
en COI. En troIs ans, une centaine
de salaries du groupement ont
trouve un poste en COI a temps
plein dans l'une des entreprises
adherentes apres une periode en
temps partage. "

Annexe 1 (suite)

AIDER: soutenir
de petites structu res

L'association AIDER (Association
d'initiative drômoise pour l'emploi
rural), créée en 1999 dans la
Drôme, a pour mission principale
la promotion et l'appui au montage
des groupements d'employeurs.
Elle couvre tous les secteurs et le
plus souvent des groupements
inter-sectoriels. IC Nous avons monté
dix-sept groupements (2 à 8 adhé­
rents) dans la Drôme employant
dix-sept salariés en CDI à temps
plein sur l'année, précise Isabelle
Duchamp, directrice d'AIDER.
Parmi nos adhérents, le Grou­
pement d'employeurs de la Vallée
de la Roanne, créé en juillet 2004,
fédère trois agriculteurs ayant
besoin de main-d'œuvre sur de
courtes périodes, l'office de tou­
risme du village de Saint-Nazaire­
le-Désert qui assure l'entretien des
sentiers de randonnée hors des
periodes de pointe de l'agriculture.
et un maçon pour la petite maçon­
nerie d'entretien des résidences
secondaires, Ils permettent à un
salarie habitant le village d'avoir
un emploi à temps partagé repré­
sentant 80 % d'un temps complet.
En partenariat avec le Syndicat
mixte de la Drôme des collines,
nous allons présenter aux offices
de tourisme du territoire les poten­
tialités d'un groupement d'em­
ployeurs pour répondre à leurs
besoins et pérenniser des postes
(personnel d'accueil, adminis­
tratif, animation .. ,). On peut dire
que 99 % des employeurs poten-

tiels du département ne connais­
sent pas l'existence des groupe­
ments d'employeurs, alors que des
besoins de compétences en temps
tres fractionné existent sur des TPE
ou de petites associations. Il
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Un outil
d'accompagnement

Le groupement d'employeurs
s'intéresse aux COD, aux intéri­
maires pour concrétiser des
emplois à temps plein en COI à
partir d'activités précaires ou par­
tielles C'est un système qui fonc­
tionne bien. mais qui est peu connu.

Il Y a environ 4500 groupements
d'employeurs en France, repré.
sentant 32000 salariés. Les grou­
pements se développent réellement
depuis dix ans. Le groupement est
une réponse à la nexi-sécurité qui
devient la règle ...

PACA soutient les groupements d'employeurs

PROGET (Promotion et développement des groupements d'employeurs).
association loi 1901 créée en 1996 dans le Vaucluse. a essaimé dans les
Bouches-du-Rhône, le Var, les Alpes de Haute-Provence, les Hautes-Alpes.
et s'installera prochainement dans les Alpes-Maritimes, PROGET PACA,
association créée en 2002. fédère ces structures départementales avec une
éqUIpe de onze personnes financée par "Etat, la Région PACA, les conseils
géneraux et certaines villes.• PROGET a accompagné la création de 270
groupements d'employeurs représentant 2000 emplois pérennes. précise
Frédéric Rives, chargé de mission. Nous assurons la promotion du disposi.
tif, l'aide juridique et technique à la création de groupements. le suivi après
la creation d'un groupement. Les demandes emanant du tourisme sont en
progression. notamment pour remédier au tum-over croissant des saison­
niers. Le groupement d'employeurs, qui permet de fidéliser les saisonniers
et de bénef1cier de personnel forme. constitue une solution d'avenir. •

COY Deux.Sèvres : une réflexion en cours

• En milieu rural, certaines stru<:tures sont hq> fragiles pour employer dU per­
Sét)I)eI ft l'année, ce qui pose un problème de précarisation et de profession­
neliIation, constate Marc Richet, directeur du COT Deux,Sèvres. Par lidlleura,
de~ structures touristiques proches géographiquement ont les mêJl'>es
besoins et certaines thématiques sont complémentaires (tourisme, éducation
à l'environnement, patrimoine). En 200 l, nous avons mis en place des guides
de tenitoires (19 emplois-jeunes) compétents sur des thématiques touchant
au patrimoine bâti, à l'environnement, aux coutumes. à la vie quotidienne.
Certains guides, salariés d'offices de tourisme ou de collectivités, ont consti­
tuê un groupement informel associatif pour faciliter la gestion des visites à
l'échelle départementale en fai$ant appel aux compétences spécifiques de
chacun. Le CDT a alors lancé une réflexion sur la création éventuelle de postes
gérés par des groupements d'employeurs, qui permettraient, notamment il
des jeunes. de bénéficier de formations pour évoluer dans un poste partagé
entre divers employeurs. Nous pensons que l'avenir résidera dans la mise en
piace de groupements d'employeurs touchant au tourisme, au patrimoine et
à l'éducation à l'environnement. La formule pourrait éventuellement être
valable pour le guidage en offices de tourisme. En milieu rural, il faut étu~

dier toutes les formules pouvant présenter une opportunité de mutualisation
des compétences et des moyens et apporter de réelles perspectives de car­
rière.•

Annexe 1 (suite)

La Gazette Officielle du Tourisme
N° 1855 - 21 juin 2006
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Annexe 2

Code du travail
Article L127-1 en vigueur

Modifié par la loi n02006-11 du 5 janvier 2006 art 58 IV (JORF 6 janvier 2006)

En vigueur, version du 6 Janvier 2006

Livre 1er: Conventions relatives au travail

Titre Il : Contrat de travail

Chapitre VII : Groupements d'employeurs

Des groupements d'employeurs de personnes physiques ou morales entrant dans le
champ d'application d'une même convention collective peuvent être constitués dans
le but de mettre à la disposition de leurs membres des salariés liés à ces
groupements par un contrat de travail. Ils peuvent également apporter à leurs
membres leur aide ou leur conseil en matières d'emploi ou de gestion des
ressources humaines.

Ces groupements ne peuvent se livrer qu'à des opérations à but non lucratif. Ils sont
constitués sous forme d'associations déclarées de la loi du 1er juillet 1901 relative au
contrat d'association ou sous forme de sociétés coopératives au sens de la loi n° 47­
1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et de la loi n° 83-657 du
20 JUillet 1983 relative au développement de certaines activités d'économie sociale;
dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, ils sont
constitués sous la forme d'associations régies par le code civil local ou de
coopérations artisanales

/

Lorsqu'un groupement d'employeurs se constitue, l'inspection du travail en est
Informée. La liste des membres du groupement est tenue en permanence à la
dIsposition de l'inspecteur du travail au siège du groupement.

. ./ .

Les employeurs occupant plus de trois cents salariés, ce seuil étant calculé
conformément aux dispositions de l'article L.620-10, ne peuvent adhérer à un
groupement ni en devenir membre, sauf dans le cas prévu à l'article L. 127-1-1.
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Annexe 3

Le Bioscope ...
rD', i~çl.J ,'t""~ Plu:';:" 1:;-; H Ot'blte. ".,v_",>ll ,,,\(, "t l.~ .... .. v. 1 _.

Grèvin & Cie table sur 200 000 visiteurs cette armée
et 400 000 en 2007 pour son nouveau parc de loisirs alsacien.

(onsacré~,

à l'Homme
pour un [Dût
de 3D,5M€

Un parcours
, ludique et

éducatif composé
d'une dIZainE
de pavillons

A
P,rè.',', IS,ans de g,estation,
It' I-llOscope a été inauguré
Iv l' JUill a l:ngersheim,
pres Je Mulhouse, Aména­

gc' sur tJ,Shectarcs autour de la "
reC(ln,'>tltlJll(ln de l'Impact d'une ~

ml'lé(lnte, ce parc rhl'matlqllea été '~

C(J[J(;U par r";rt'\1I1 1'.: Cil' (filiale de ~
la ('(lmpagIlle des Alpc:;) à la ~

dCl1lalldc de~ c(lllcl'tI\Î1('~ territ(l' ~

nalcs, 4111 espercnt alIlS! allonger P

la dur'cT ,It' S(J(lur cn Alsace ct assure la gestion du site, L'inves­
ra]t'umr S;i cIlCnti.. le Tuunstlqlll', tlssernent sera doublé à partir de

l,cs ViSiteurs ont pu dec(luvnr lUI 2(XIH si le succès est au rendez-vous,
p;in'(IUrS COIllpOSl' d'une dll.aine dl' Des attractions seraient alors réali­
pavllloIls l'OfIS;JlTl'S il l'ilomrnl' (son Sl-t'S tous les deux ans, Christian
simunl,il ct ses rl>\'l",'cs~'qUllthres [)"uchement, directeur du parc,
l'! lkséquilthres i ct "ln l'l1\'1ron espère attirer 200000 visiteurs cet­
ncmen\ (il'" l·IJmah l'xtrc'lllcs, le, te saisun, programmée jusqu'au 12
\'cosystel1lh, les p(lllutlon, 1 Deux novembre, l't 400000 en 2007. 30%

spel'!,JL'ks t'lUf\('\'Xf""ItI<JlI {"l'ra, ."T(lnt J,'.' groupes, marché pour
dolo~lt''' en llJOtJ 1 s' Int aussi prO[Jo !L'quelle Bloscope a conçu une tari­
ses au cours JI' el'lte \ ISlte dont la flGl1l0n spel'lflque et des forfaits
Juree aV(JlSlne la detlll)Oumél' clJmbmé,s avec l'Eculllusée d'Alsa-

I.e BloscO[Jl' ;1 l'(Iùtt' ,lU,,'i M~, t't', la Cite du tram ou le musée dt'
fmanCl'" a 49(';, t'ilr la r['glOn Ah<l l'Automobile il Mulhouse Les tarifs
Cl' et le Jéparteml'Ilt Ju Haut Rhm lflllIvlLiueis 2006 s'êlevent à 16E par
ct il SI"; par (;r['\,ln &. Cie, qUI adulte et Il,,, par enfant • ,. JALAD"

Echo touristique 02/06/2006

GreVlfJ & Cie/Compagnie' des
Alpes

Véritable référence européenne dans le
divertissement familial, Grévin &
Cie/Compagnie des Alpes gère 16 sites
de loisirs en France, Suisse, Pay-Bas,
Grande-Bretagne: Musée Grévin, Parc
Astérix, Grand Aquarium de Saint-Malo,
Aquaparc, Pleasureworld Hills.. ,
Fréquentation 2006 : 6 millions de
visiteurs

Le Symbio a conclu un partenariat public-privé avec
Grévin & Cie, opérateur privé qui apporte sa compétence
professionnelle, reconnue au plan européen, en matière
de divertissement familial. Une convention de délégation
de service oublic a été signée entre le Symblo et Grévin & 'Cie en 2001. Elle prévoit que Grévin &
CIe conçoit, reafiseetexploite le site, en portant le risque d'exploitation, pour 30 ans,

Le Bioscope. un partenariat public-privé innovant et
exemplaire

Le Sioscope est un projet initié par les collectivités
locales alsaciennes, Région alsace et Département du
Haut-Rhin, regroupées dans le Symbio (Syndicat Mixte du
Sioscope) présidé par le sénateur Hubert Haenel, vice­
président du Conseil Régional d'Alsace.

http://www.cr-alsace.fr/fr/visiterIbioscopelbioscope.htrn
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Editorial
Chers lecteurs.

NcGe dtver'ilficilliOn avait deux objectifs rédime les Cloques Inhércrts <\

lexerCice (j'un ',cul métier 'XlISü!llller dans troIs pays des Alpes du

Nord 1exploitation de domaine', sklatJlcs . c{ trouver un relafs de cr0is­
sance eXli~rnl'. dilll'; Ull ml'ller prochl' et contr() 'XJlsonnler les parcs

de 1[)1~lrC,

LeXL'r:III' ?004 IUOe, cio', Ir' :W ';cp{pmbre IOO"l. a permis de vérifier

la ~X'nlllf'nCe (11' celll' ~triltéql(' el la cornplt'memarlté de nos deux

élClJVlli', 1("<, fliil cs (Il' 10ISll~. qr3(f' a un trcs rJon qualIlèrne trimE!Slfe,

om plelflCrTlr'nl {(,rrJpll /cw 1nif' d amortisseur de IIsques pour les

donk:l"lr~', skrdbll's qUI ont enrL'qlstll' une année médllx:n~ après deux

annr'f", ('XU'ptlOnIlPlll,', Au tUlal le chlffr(' cJilffalre" de l'exercice a

iluqmf'nte oe () fi '!t> f'l le résull.lt net il diminué pour la première teis
deptJl" diX .lll', il! f M€ r IJrlIr(' 7'1 Mf ,:n 2004 A noter tout

de 'n!'!T1P quo l"~ Il'sllltat nI'! dp I()O~) Inch!l <'.3 Mf de charges oe
fec;trlJ<.IUlatrOIl dan', i iJI tIVlt!' pilles Ijc IUI"II',

Ce",lJlf'h Ollt lal\ IO[)/P1 til" rMlllf ,p.lle~ CjLJp."uon'S à l'Assemblée

qénr'iaip 1l1lXIP ,1(", dl fionnillll", qUI SP'.t Il'lIlJ(' le ri février dernier l:l

BoIJIOljlll' (,t lJIJnt noue, 1apfJOlIon', \0', prlll(.lildUX cléments dans cette

ie(lIf' iAs',I'rnbf(>p il "oalpm!'!'1 perrnls dlJ~ ,IIIIUnnalre', présents de

falle Il' pOilll ~,1Jf 1PX['fUll' ('Il 1our, ('t Id ',II ,1Ieqlf' du Groupe

A 1hpIJTc Ou houcli!cjt' (J,. (ptte !l'ttrf' la '"II~OrJ d hlVf~ l''',! d_

sa piHtle tlnale et la UJfTlpalJnlc (j,)" AlpI". prr'pale ill tM'rnent

la sal'>tJrJ dl", palcs flic "(~Iil TlOlilmrnent maICjuÉ'f' pilr l'ouver1urf'

(1u Rlo',{.u!Jf' auquel ri faut ',Ouhal!Cf 1(' rn!'Tl1P sucCP" quP

le DoltlnanlJm des Pays Bas. grande sa!rsfar lion de 1été ?OO~

Borrrw lecture r

lIan-Pierre~

PréSIdent du DIrectoIre

Répartition par activité (exercice 2004-2005)

Chiffres en M€ Domaines
skiables

Parcs
de lOISirs

Autres Tola/ ClliA

b/ 111 \

ëhiffre-d'aft1;ïre-s------;------.-!~, ;~---(),-,---'-'--i­
ExçédeOï-brUt-d;eq;loj~tioo--- ---------;; - ------;cj----l?ï','7
-------_ .._~_._--_.,-

RéSultat d'exploitation
OIJérallonnel
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Acquisition de
5 parcs de loisirs

lii Cornpaçflie lJf!<"'T'P.'; (j 3cqui<, If' ;)3 mil' 2006 (,nq parc,>
du qrouPf' StaJP?r~.~. Cler1! quatfp. sont exp1o.lèS SOU'S IJ

marQue Wa!'~~ le-, pJrCS som ~iecrrt~,. dans un f~u:ll€'t

"peelal de ('.fltte It'''tr" NflIJ', "vOlis o"mandço a

5i1r~1':' Nall1; m~mbrE' du DlrE'ClOlre ce ltl Compagl1le Ol:<S

AI~)e<> Rt C1'rf'l":!~ de, :};Jrc5 de lotSlrs. le; IilisOfl'> cte

cene i!cqu 1S;tlCf1 et commEnt :3 Comuaçnle cks Alpe"

':ornpl~ t1llegrer Ce', 'lou'!eaux oarc~

....~.

Résultats semestriels en progression
le 21 juin 2006. le Directoire il pr('<;enté à la communauté f'lVlI1clCfe

les résultats du premier semestre de l'exerCice. clos le 31 mars 2006.

En VOICI les prinCipaux clements

Premier semestre III 1- octobre 2005 au 31 mars 2006 ­
Données en normes IFRS •

'" semestre '" semestre Variation
Chiffres en M€ 200512006 2004/2005

Chiffre d'affaires 235.4 217,0 + 8,5 %

Excédent Brut Opérationnel 83.4 77,8 + 7.2 %

RéSultat Opérationnel 57,5 55.2 ,4.2 %

Résultat net pan du Groupe 28.2 26.4 + 6.8 %

NB l'n .!UU5:L{)()6, IntegratIon q/ob<JJ(' dL' SClie Ch('IJilflcr Ski rfl..'ve/Vf-J!H!nlpnt. Planete

';,'JU', "W: Mc" r'e ,Ç..,~.('

RésUltats par activité (semestriels)

lb! ....de serge ....
~ *' onctoire de IlC~ _ ....*-dis ,-a*1IIIln.

CP!I1es sont les pI.d, 'n~"
oot motivé cet ituestissa'BI ?
Serge Naïm : Elles sont nombreuses. D'une part.

ces parcs, deux en Belgique, deux en France et
un aux Pays·Bas, constituent une opportunité

unique pour la Compagnie des Alpes, tant pour
leurs qualites propres Que pour la complémenlarilé
qu'ils offrent avec nos sites actuels.

D'autre part, cette opération s'inscrit pleinement

dans la stratégie déCidée par le Groupe en 2002

lors de l'acqui<,itioll de Grévin & Cie: trouver un relais de croissance au

5kl. mreux répartir les risques saisonniers, et capitaliser sur deux métiers
aux caractéristiques VOisines et aux profils financiers complémentaires.

Enfin. ullte acquisition renforce notre leadership sur deux marchés de

101,lrs complemcl1laires. et permet il la Compagnie des Alpes de devenir
un acteur incOf1tournable de la consolidation en cours dans les parcs de
loisir<, européens.

Comment se ventilent désormais VOS actiIités ?
Serge Naïm : Les parcs devraient représenter environ 48 % de notre CA
cOIl',olll1.e. contre 3'/ % avant. tandis que le ski passera de 63 % du CA a
enVlrOl1 :,i' % Notre o~)JeCtif d'cquilrbrer le chiffre d'affaires entre les deux

I1lrt,cr', e~t donc altelnt Cettt' acquiSItion permet également de deséilson·
/liJlN" le'> profils IIOU" ';ommcs deSOfmal~ profitables pendant <,cpt mois
di 1 11(~u (je troi<, ilUpi'lra'hlfll

Chiffres en M€

Chiffre d'affaires

Autres Total CDA

RéSultat Opérationnel 88.2 29.6 1.1 57,S

* Données en normes IFRS : DouveRet normes comptables.
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